
  

Le rapport financier 2022 et le rapport de l’auditeur externe, sans réserve, signés par Blanchette Vachon S.E.N.C.R.L., ont été déposés 
au conseil des maires le mardi 16 mai 2023. Ce dernier certifie que les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une 
image fidèle de la situation financière de la MRC de La Nouvelle-Beauce au 31 décembre 2022 ainsi que des résultats de ses activités, 
de la variation des actifs financiers nets (de la dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément 
aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public.  
 
La MRC de La Nouvelle-Beauce a terminé l’exercice financier 2022 avec un excédent de fonctionnement à des fins fiscales  
de 413 492 $. Cet excédent est explicable principalement par :   

 
Après deux années au ralenti en raison de la pandémie qui sévissait, nous pouvons dire que l’année 2022 aura été synonyme de grande 
reprise à la MRC de La Nouvelle-Beauce. Que ce soit en transport adapté et collectif, en gestion des matières résiduelles ou avec le 
début de construction de la Véloroute de Dorchester, les grands projets sont de retour et cela s’est répercuté sur nos finances. 
 
Au sein même de l’équipe, un vent de renouveau a soufflé avec le déménagement dans le nouveau centre administratif régional ainsi 
que le changement de garde à la direction générale. L’année 2022 aura été, encore une fois, une période d’adaptation pour notre 
personnel. Nous le remercions sincèrement pour sa résilience et son engagement envers l’organisation.   
 
 
Gaétan Vachon, préfet  Nancy Labbé, directrice générale 

Mot du préfet et de la directrice générale 

RAPPORT  
FINANCIER  
2022 

>> Des revenus supplémentaires encaissés à notre service de mandataire de la Société de l’assurance 
automobile du Québec en raison d’un fort achalandage et de la gestion du bureau de Saint-Georges pour une 
partie de l’année 

130 000 $ 

>> Des travaux non réalisés sur la Véloroute de la Chaudière (reportés en 2023) 20 000$ 

>> Des revenus d’intérêts non budgétés  65 000 $ 

>> Des subventions non prévues qui ont permis de payer des salaires de la MRC de La Nouvelle-Beauce 20 000 $ 

>> Le versement d’une ristourne de la Société V.I.A.  91 161 $ 

>> Des surplus en transport adapté liés principalement à l’augmentation du nombre de déplacements 90 000 $ 
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ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 
RAPPORT FINANCIER 2022 

REVENUS  
(excluant les revenus d’investissement)  BUDGET 2022 RÉALISATIONS 2022 COMMENTAIRES 

Quotes-parts 3 660 126 $ 3 660 129 $ 
 

Transferts 2 510 006 $ 4 056 691 $  

• Revenu de transfert de 638 334 $ en lien avec les 
pardons de prêts aux entreprises dans le cadre du 
programme d’Aide d’urgence aux petites et moyennes 
entreprises du gouvernement du Québec (COVID-19). 

• Revenu de transfert de 643 318 $ versé par le 
gouvernement en subvention COVID.  

  

Services rendus 5 688 060 $ 5 951 922 $  
. 

Intérêts 120 000 $ 205 160 $ 
Inclut les revenus d’intérêts sur les prêts AUPME,  
FLI-FLS, qui n’ont aucune incidence sur l’excédent de 
l’exercice 

Autres revenus 0 $ 129 899 $  

 
 
Inclut une perte sur les placements de notre fiducie de 
gestion post-fermeture (14 631 $) et une ristourne de la 
Société V.I.A. de  91 161 $. 
 

TOTAL 11 978 192 $ 14 003 801 $  

CHARGES 
BUDGET  

2022 
RÉALISATION 

2022 
COMMENTAIRES 

TOTAL 10 547 855 $ 11 645 797 $  
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ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

RAPPORT FINANCIER 2022 

 BUDGET 2022 RÉALISATIONS 2022 COMMENTAIRES 

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE L’EXERCICE 1 430 337 $ 2 358 004 $ Net des revenus d’investissement 

CONCILIATION À DES FINS FISCALES     

Amortissement  985 500 $ 1 019 261 $  

Produit de cession – Ventes d’immobilisations  33 660 $  

(Gain) perte sur cession d’immobilisations 0 $ 1 791 $  

Activités dans les placements FLI-FLS-AUPME 200 000 $ 516 424 $ Programme AUPME. 

Remboursement de la dette à long terme - 1 376 000 $ -2 039 321 $ 
Inclut le Pardon de prêt AUPME et les frais 
de gestion pour l’annulation de la dette au 
gouvernement (+704 000 $)  

Financement à long terme des activités de fonctionnement 0 $ 544 031 $ Programme AUPME. 

AFFECTATIONS    

Financement des investissements par le fonctionnement - 918 105 $ -1 513 946 $ 
Subvention COVID, comptabilisée dans le 
fonctionnement, mais qui a financé la 
construction du nouveau centre administratif. 

Excédent de fonctionnement non affecté 84 500 $ 1 892  $ Lorsque utilisé, comptabilisé dans l’excédent 
affecté (car affecté lors du budget). 

Excédent  de fonctionnement affecté 7 000 $ 245 700 $ 

Affectation des surplus accumulés affectés 
du CRGD pour financer le déficit  
(+208 700 $) 
 
Affectation de surplus accumulés affectés 
pour financier la contribution financière à 
Ovascène (+30 000 $)  
 

Réserves financières et fonds réservés -413 232 $ -420 038 $  

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 0 $ -333 966 $ 

Amortissement de l’ajustement du coût de 
gestion post-fermeture des années passées, 
avant 2020 (219 203 $) 
 
Amortissement d’un financement à long 
terme des activités de fonctionnement au 
CRGD (114 763 $) 

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT À DES FINS 
FISCALES 

0 $ 413 492 $  

De cet excédent, la MRC de La Nouvelle-Beauce a 
affecté un total de 222 419 $ pour deux activités, soit la 
gestion des matières résiduelles et  le Service 
Mandataire SAAQ.  
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ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 

RAPPORT FINANCIER 2022 

La MRC a acquis et construit pour 7 472 538 $ d’immobilisation au cours de l’année. Ces acquisitions se détaillent comme suit :  
Construction du nouveau centre administratif régional (travaux de construction et mobilier)  ................................... 3 094 048 $ 
 
Construction d’un lien interrégional entre la Véloroute de la Chaudière 
et la Cycloroute de Bellechasse (La Dorchester)  ...................................................................................................... 3 915 847 $ 
 
Construction d’une plateforme de compostage et tri-robotisé                                                                                       
(honoraires professionnels et acquisition d’équipement) .............................................................................................. 267 620 $ 
 
Construction d’un stationnement incitatif à la Ville de Sainte-Marie .............................................................................. 108 448 $ 
 
Véhicule  .........................................................................................................................................................................41 995 $ 
 
Informatique (imprimante à plan, batterie de secours, système d’affichage et autres) ...................................................28 032 $ 
 
Équipements et machineries ...........................................................................................................................................16 548 $ 
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